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Montreuil; le 9 février 2009

Fonctionnaires de La Poste

Évolution des grilles indiciaires

la mobilisation doit se développer

La CGT vient de recevoir la réponse à sa demande que La Poste décline les mesures salariales Fonction Publique décidées pour les grilles C et B, puis celles en cours de négociation pour la catégorie A.

La Poste refuse de les appliquer, INADMISSIBLE !!!!

La Poste se retranche derrière le fait que depuis la loi du 11 janvier 1984 «les personnels de La Poste et de France Telecom ne relèvent plus des catégories prévues à l'article 2 de cette même loi».

Sauf que la direction de France Telecom (que l'on ne peut pas qualifier de particulièrement généreuse) s’est engagée, suite à la forte mobilisation des personnels pour la ré humanisation de leur entreprise, dans le cadre de l’accord séniors à revaloriser les grilles correspondant aux grades de classification et de reclassement rattachés à un niveau équivalent à la catégorie B au 1er janvier 2010.
Gagner c'est possible ! Partout faisons-nous entendre, intervenons pour que les mesures Fonction Publique soient déclinées pour les personnels de La Poste.

Depuis le 22 août 2008 le début de carrière Fonction Publique est à l'indice 297 bruts (290 nets), à titre de comparaison le début de la grille I.2 à La Poste est à 287 bruts (283 réels, soit 10 points de moins (46 euros bruts).
A titre d'exemple, pour ce qui concerne la grille I.3, la fin de carrière est à 474 bruts (413 réels), les mesures Fonction Publique amènent les fins des catégories C à l'indice 499 bruts (430) réels.

Sachant que la valeur du point brut est de 4,607 €uros c'est un manque à gagner de 115.17 €uros bruts par mois pour tous les postiers dans cette situation !!!!

Les résultats nets de La Poste, aux alentours de 500 millions d'€uros confirment qu'une autre politique salariale est possible, les 2,7 Milliards d'€uros d'augmentation du capital de La Poste doivent aller à la modernisation des droits et garanties des personnels, cela passe entre autre par une revalorisation des grilles indiciaires.
Faisons-nous entendre !
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